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 CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES    TERMS AND CONDITIONS OF SALE 
Sous réserve de modifications annoncées par l’encanteur au moment de 
l’encan, toute personne participant aux enchères devra se soumettre aux 
règles suivantes: 

Un frais d’encan de 18% est appliqué sur chacun de vos achats sur Internet. 

1. Une caution égale à 25% du montant de l’achat ou 5% dans le cas d’un immeuble
sera versée au moment de la vente.  La balance du paiement devra être versée en
entier après la fin des enchères.  Tous les paiements doivent être effectués par carte 
de crédit (max 1000 $), traite bancaire, transfert bancaire ou virement Intérac 
seulement.  Des cautions sur les achats éventuels peuvent être versées avant
l’encan, et la balance de la caution sera remboursée immédiatement après l’encan.
L’encanteur se réserve le droit de remettre les articles aux enchères si la caution
n’est pas versée avant la vente ou au moment de celle-ci.

2. Les taxes de vente fédérale et provinciale doivent être payées à l’encanteur au
moment de la vente.  Les acheteurs exempts de taxes doivent fournir une preuve
satisfaisante de leur exemption à l’encanteur.  Faute de pouvoir présenter une
preuve satisfaisante, les acheteurs devront payer lesdites taxes. 

3. Tous les articles seront adjugés au plus offrant et l’encanteur se réserve le droit de
vendre les articles par lots individuels ou groupés ou «EN BLOC», selon ce qu’il
juge approprié; il se réserve le droit de vendre au nom d’un tiers, en son propre
nom ou en celui d’autres personnes.  En cas de dispute entre deux enchérisseurs ou 
plus sur tout enchère, le lot en question peut, à la discrétion de l’encanteur, être
remis aux enchères et réadjugé.  L’encanteur fixe toutes les règles relatives à la
conduite des enchères et ses décisions sont finales et sont en force de loi pour tous 
les enchérisseurs. 

4. L’encanteur se réserve le droit de vendre sous conditions restrictives et d’acheter
pour son propre compte ou pour celui d’autres personnes, par procuration soit
verbale, soit écrite, le tout en cas de vente préalable. 

5. Toute adjudication est terminée à la chute du marteau ou au terme «VENDU» et
l’acheteur ne peut plus alors retirer son offre.  Le titre d’achat du lot ne sera pas
remis avant paiement du prix d’achat total. 

6. Toutes les ventes sont finales, sur la base de «EN L’ÉTAT PRÉSENT, À 
L’ENDROIT PRÉSENT » «SUR PLACE», «AVEC TOUS SES DÉFAUTS», 
sans aucune condition ou garantie explicite ou implicite, ou légale ou autre, y
compris, sans aucune réserve, les garanties ou conditions concernant titres,
descriptions, aptitude à l’usage, quantité, qualité, valeur commerciales, état,
condition, emplacement ou autres. En vertu de l’article 1732 du C.C.Q. Talbot et 
Ass. Encanteur et l’acheteur reconnaissent que tous les véhicules et 
équipements sont exclus de toute garantie légale de qualité. Aucune vente ne
sera invalidée (et l’encanteur ne sera pas jugé responsable) en cas de mauvaise 
description d’un article ou d’un lot, que ce soit dans un catalogue, une
annonce publicitaire, ou autres, les descriptions n’ont pour but que d’être de
simples guides et l’acheteur ne doit y chercher des détails précis ou complets,
les acheteurs seront supposés se fier entièrement à leurs propres inspections et 
investigations. 

7. Aucun article ne sera enlevé avant d’avoir été payé en entier et tous les articles
achetés doivent être enlevés dans les trois jours de la date des enchères.  L’acheteur 
sera responsable des frais de transport ainsi que, sans limitation, de tout dommage
infligé à l’environnement au cours ou comme résultat de l’enlèvement.  Les
acheteurs devront se plier à toutes les lois et règlements sur l’environnement et à
toutes les exigences formulées par l’encanteur au sujet de l’enlèvement des articles 
y compris celles concernant le cautionnement des déménageurs. 

8. Le cas échéant, les documents de transfert en la possession de l’encanteur, y
compris les certificats d’immatriculation de véhicules-moteurs, seront remis à
l’acheteur dans les sept jours suivant les enchères ou dès que ces documents seront 
disponibles. 

9. Si l’encanteur est dans l’impossibilité de livrer un article par suite d’incendie, de
vol ou pour toute autre raison, il remboursera à l’acheteur toutes les sommes payées 
par ce dernier à propos de cet article et l’encanteur ne sera pas responsable vis-à-vis 
de l’acheteur des dommages occasionnées par ou relatifs à cette perte, y compris et 
sans aucune réserve tout dommage dû au manque à gagner. 

10. L’encanteur se réserve le droit de refuser à toute personne le privilège de faire une
offre ou d’être présent aux enchères et peut annuler ce privilège à tout moment. 

11. Le facteur temps joue un rôle essentiel.  Au cas où l’acheteur n’effectue pas le
paiement ou l’enlèvement de la marchandise dans les délais mentionnés ci-dessus 
l’acheteur perdra son dépôt, et l’encanteur peut revendre l’article aux enchères, par 
contrat privé ou autrement, à la discrétion de l’encanteur et l’acheteur sera
responsable du déficit et tous les coûts et dépenses y compris (mais sans se limiter
aux) taux d’intérêt (1.5% par mois ou 18% par an, au minimum), frais légaux,
enlèvement et entreposage (taux minimum 5.00$/pi.ca. par mois) et commissions,
occasionnées par une telle revente. 

12. Aucun acheteur ne peut assigner ses droits sur tel article, les transférer ou en
disposer avant d’en avoir payé en entier le prix d’achat. 

Ces termes et conditions, ainsi que tout amendement ou modification 
apportés expressément par l’encanteur au moment des enchères, constituent 
tous les termes et conditions concernant la vente des articles soumis à ces 
enchères.  Il n’existe pas de représentation, garantie terme, condition, 
engagement ou entente subsidiaire autre que susmentionné. 

Subject to amendments and modifications announced by the Auctioneer at the 
time of the auction, any person participating in the auction shall be bound by 
the following terms and conditions.  
An 18% auction fee is applied to each of your purchases on the Internet. 

1. A deposit equal to 25% of purchases or 5% in case of purchase a building shall be
made at the time of sale.  The balance of the purchase price must be paid in full after
the conclusion of the auction.  All payments shall be by credit card (max $1000), bank 
draft, bank transfer or Interac payment only.  Deposits on account of purchases may be 
made in advance of the auction and the balance thereof will be refunded immediately
after the auction.  The Auctioneer reserves the right to put articles back up for auction 
if deposit is not received at or before the time of sale.

2. Taxes arising on a sale, including applicable federal and provincial sales taxes, shall be 
paid to the Auctioneer at the time of sale.  Purchasers claiming exemptions from taxes
shall provide proof satisfactory to the Auctioneer of their entitlement to claim such
exemption.  In the absence of proof satisfactory to the Auctioneer, taxes shall be paid
by the Purchaser. 

3. All articles will be sold to the highest bidder conforming to the bid process, provided
that the Auctioneer reserves the right to sell articles by individual group lots and «EN
BLOC», as he deems appropriate.  The Auctioneer reserves the right to sell on behalf
of third parties, its own account or on the account of others.  Should any dispute arise
between two or more bidders or as to any bid, the lot in question may, at the
Auctioneer’s discretion, be immediately put up again and resold.  The Auctioneer shall 
regulate all matters relating to the conduct of the auction and his decision shall be final 
and binding on all bidders. 

4. Auctioneer reserves the right to sell subject to reserve and to purchase for its own
account and or for the account of others, whether by verbal or written proxy, all subject 
to prior sale. 

5. All sales shall be concluded on the fall of the hammer or as indicated by the
Auctioneer and no Purchaser may thereafter revoke his bid.  Title to the lots purchased 
shall not pass until payment in full of the purchase price is received. 

6. All sales are final, on an «AS IS WHERE IS,» «IN PLACE» «WITH ALL
FAULTS» basis with no conditions or warranties whether expressed, implied,
statutory or otherwise, including without limitation, warranties or conditions as to title, 
description, fitness for purpose, quantity, quality, merchantability, state, condition,
location or otherwise no sale shall be invalidated. According to article 1732 of the
CCQ, Talbot & ass. Auctionneer and the buyer agree that all the vehicles and 
equipments are excluded from any legal warranty of quality.The Auctioneer shall
have no liability for a miss description of any article or lot whether contained in a 
catalogue, advertisement or otherwise, descriptions have been prepared for guide 
purposes only and shall not be relied upon by the Purchaser for accuracy or
completeness, please inspect all items before bidding, purchasers shall be deemed
to have relied entirely upon their own inspections and investigations. 

7. No article shall be removed unless paid for in full and all articles purchased shall be
removed within 3 days of the auction date.  The Purchaser shall be responsible for all
costs of removal and shall be liable for any damage, including without limitation, any
environmental damage, caused during or as a result of the removal.  Purchasers shall
comply with all environmental laws and regulations and all requirements established
by the Auctioneer for the removal of articles, including requirements as to bonding of
movers. 

8. Where available, documents of transfer, including motor vehicle ownership
documents, which are in the possession of the Auctioneer, will be provided to the
Purchaser within 7 days following the auction or as soon thereafter as such documents 
are available. 

9. If the Auctioneer is unable to deliver an article sold to a Purchaser due to fire, theft or
any other reason whatsoever, the Auctioneer shall reimburse the Purchaser for all
monies paid to the Auctioneer in respect of the article and the Auctioneer shall have no 
further liability to the Purchaser arising from or relating to such loss, including without 
limitation, any damages for loss of profits. 

10. The Auctioneer reserves the right to refuse any applicant the privilege of bidding or
attending at the auction and may revoke such privilege at any time 

11. Time shall be of the essence.  If a Purchaser fails to make payment or remove goods
within the time periods hereinabove provide, the Auctioneer may resell the article
purchased by auction, private contract or otherwise, as the Auctioneer in his discretion 
deems advisable, and the Purchaser shall be liable for the shortfall and all costs and
expenses, including but not limited to interest rates (a minimum of 1,5% per month of
18% per cent per annum) legal fees, moving and storage (a minimum rate of 5.00$/sq. 
ft per month) and commissions, incurred in such resale. 

12. No Purchaser may assign, transfer of dispose of his rights in any article purchased
before he has paid the purchase price in full. 

These terms and conditions together with any amendments or modifications 
expressly made by the Auctioneer at the time of the auction constitute all the 
terms and conditions with respect to the sale of articles at this auction.  There 
are no representations, warranties, terms, conditions, undertaking or collateral 
agreement except as hereinabove provided 
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& Associés Encanteur, Récupérateur 
ENCANTEUR – R

TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC.

DÉCLARE CE QUI SUIT

TERMES ET CONDITIONS DE VENTES
TOUS LES VÉHICULES SONT VENDUS SANS AUCUNE GARANTIE DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT.

TALBOT & ASSOCIÉS DÉCLARE QUE TOUS LES VÉHICULES SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU

MAJEURES EN RAPPORT AU MOTEUR, TRANSMISSION, FREINS, SUSPENSION, CARROSSERIE, SYSTÈME

ÉLECTRIQUE ET OU TOUT AUTRE DÉFECTUOSITÉ VISIBLE OU NON. L’ACHETEUR A LA RESPONSABILITÉ DE 

VÉRIFIER L’HISTORIQUE DU VÉHICULE PAR CAR PROOF OU AUTRE AVANT D’EN FAIRE L’ACHAT ET D’EN 

ASSUMER LES COÛTS AFFÉRENTS. 

L’ACHETEUR RECONNAÎT AVOIR ÉTÉ INFORMÉ QUE TOUT VÉHICU

MARCHANDISE SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU MAJEURES, VISIBLES OU NON VISIBLES. IL EN 

PREND POSSESSION AVEC TOUTES SES QUALITÉS ET TOUS SES DÉFAUTS ET VICES APPARENTS OU VICES

CACHÉS.  EN VERTU DE L’ARTICLE 1732 DU C.C.Q

RECONNAISSENT QUE LES VÉHICULES SONT EXCLUS DE TOUTE GARANTIE LÉGALE DE QUALITÉ.

SONT AUX RISQUES ET PÉRILS DE L’ACHETEUR.

TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC.

TERMS AND CONDITIONS OF SALES 
ALL VEHICLES ARE SOLD WITHOUT ANY WARRANTY OF ANY KIND WHATSOEVER.

TALBOT & ASSOCIATES DECLARES THAT ALL VEHICLES ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS 

RELATED TO ENGINE, TRANSMISSION, BRAKES, SUSPENSION, BODY, ELECTRICAL SYSTEM AND OR ANY 

OTHER VISIBLE DEFECT OR NOT. THE BUYER HAS THE RESPONSIBILITY TO CHECK THE HISTORY OF THE 

VEHICLE BY CAR PROOF OR OTHER BEFORE PURCHASING IT AND ASSUME THE RELATED FEES.

THE BUYER ACKNOWLEDGES HAVING BEEN INFORMED THAT ALL VEHICLES, EQUIPMENT AND MERCHANDISE 

ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS, VISIBLE OR NOT VISIBLE. HE TAKES POSSESSION OF IT WITH 

ALL HIS QUALITIES AND ALL HIS FAULTS AND APPARENT VICES OR HIDDEN VICES.

1732 OF THE CCQ, TALBOT & ASS. AUCTIONNEER AND THE BUYER AGREE THAT THE VEHICLES ARE

EXCLUDED FROM ANY LEGAL WARRANTY OF QUALITY.

La direction de / the direction of Talbot Encanteur 

2018  (Ve ocx

& Associés Encanteur, Récupérateur Inc. 
RÉCUPÉRATEUR – ÉVALUATEUR – LIQUIDATEUR

AVIS 

TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC.

DÉCLARE CE QUI SUIT : 

TERMES ET CONDITIONS DE VENTES
VÉHICULES SONT VENDUS SANS AUCUNE GARANTIE DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT.

TALBOT & ASSOCIÉS DÉCLARE QUE TOUS LES VÉHICULES SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU

MAJEURES EN RAPPORT AU MOTEUR, TRANSMISSION, FREINS, SUSPENSION, CARROSSERIE, SYSTÈME

E ET OU TOUT AUTRE DÉFECTUOSITÉ VISIBLE OU NON.  L’ACHETEUR A LA RESPONSABILITÉ DE 

VÉRIFIER L’HISTORIQUE DU VÉHICULE PAR CAR PROOF OU AUTRE AVANT D’EN FAIRE L’ACHAT ET D’EN 

L’ACHETEUR RECONNAÎT AVOIR ÉTÉ INFORMÉ QUE TOUT VÉHICULE, TOUT ÉQUIPEMENT ET TOUTE

MARCHANDISE SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU MAJEURES, VISIBLES OU NON VISIBLES. IL EN 

PREND POSSESSION AVEC TOUTES SES QUALITÉS ET TOUS SES DÉFAUTS ET VICES APPARENTS OU VICES

EN VERTU DE L’ARTICLE 1732 DU C.C.Q. TALBOT ET ASS. ENCANTEUR ET L’ACHETEUR

RECONNAISSENT QUE LES VÉHICULES SONT EXCLUS DE TOUTE GARANTIE LÉGALE DE QUALITÉ.

SONT AUX RISQUES ET PÉRILS DE L’ACHETEUR. 

NOTICE 
TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC.

Declares the following: 

TERMS AND CONDITIONS OF SALES 
ALL VEHICLES ARE SOLD WITHOUT ANY WARRANTY OF ANY KIND WHATSOEVER. 

TALBOT & ASSOCIATES DECLARES THAT ALL VEHICLES ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS 

ENGINE, TRANSMISSION, BRAKES, SUSPENSION, BODY, ELECTRICAL SYSTEM AND OR ANY 

OTHER VISIBLE DEFECT OR NOT. THE BUYER HAS THE RESPONSIBILITY TO CHECK THE HISTORY OF THE 

VEHICLE BY CAR PROOF OR OTHER BEFORE PURCHASING IT AND ASSUME THE RELATED FEES.

R ACKNOWLEDGES HAVING BEEN INFORMED THAT ALL VEHICLES, EQUIPMENT AND MERCHANDISE 

ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS, VISIBLE OR NOT VISIBLE. HE TAKES POSSESSION OF IT WITH 

ALL HIS QUALITIES AND ALL HIS FAULTS AND APPARENT VICES OR HIDDEN VICES. 

1732 OF THE CCQ, TALBOT & ASS. AUCTIONNEER AND THE BUYER AGREE THAT THE VEHICLES ARE

EXCLUDED FROM ANY LEGAL WARRANTY OF QUALITY.  PURCHASES ARE AT THE RISK OF THE BUYER.

La direction de / the direction of Talbot Encanteur Inc. 

REV oc

IQUIDATEUR 

TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC. 

TERMES ET CONDITIONS DE VENTES
VÉHICULES SONT VENDUS SANS AUCUNE GARANTIE DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT. 

TALBOT & ASSOCIÉS DÉCLARE QUE TOUS LES VÉHICULES SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU 

MAJEURES EN RAPPORT AU MOTEUR, TRANSMISSION, FREINS, SUSPENSION, CARROSSERIE, SYSTÈME 

E ET OU TOUT AUTRE DÉFECTUOSITÉ VISIBLE OU NON. L’ACHETEUR A LA RESPONSABILITÉ DE 

VÉRIFIER L’HISTORIQUE DU VÉHICULE PAR CAR PROOF OU AUTRE AVANT D’EN FAIRE L’ACHAT ET D’EN 

LE, TOUT ÉQUIPEMENT ET TOUTE 

MARCHANDISE SONT SUJETS À RÉPARATIONS MINEURES OU MAJEURES, VISIBLES OU NON VISIBLES.  IL EN 

PREND POSSESSION AVEC TOUTES SES QUALITÉS ET TOUS SES DÉFAUTS ET VICES APPARENTS OU VICES 

. TALBOT ET ASS. ENCANTEUR ET L’ACHETEUR 

RECONNAISSENT QUE LES VÉHICULES SONT EXCLUS DE TOUTE GARANTIE LÉGALE DE QUALITÉ. LES ACHATS 

TALBOT & ASSOCIÉS ENCANTEUR RÉCUPÉRATEUR INC. 

TERMS AND CONDITIONS OF SALES 

TALBOT & ASSOCIATES DECLARES THAT ALL VEHICLES ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS 

ENGINE, TRANSMISSION, BRAKES, SUSPENSION, BODY, ELECTRICAL SYSTEM AND OR ANY 

OTHER VISIBLE DEFECT OR NOT. THE BUYER HAS THE RESPONSIBILITY TO CHECK THE HISTORY OF THE 

VEHICLE BY CAR PROOF OR OTHER BEFORE PURCHASING IT AND ASSUME THE RELATED FEES. 

R ACKNOWLEDGES HAVING BEEN INFORMED THAT ALL VEHICLES, EQUIPMENT AND MERCHANDISE 

ARE SUBJECT TO MINOR OR MAJOR REPAIRS, VISIBLE OR NOT VISIBLE. HE TAKES POSSESSION OF IT WITH 

 ACCORDING TO ARTICLE 

1732 OF THE CCQ, TALBOT & ASS. AUCTIONNEER AND THE BUYER AGREE THAT THE VEHICLES ARE 

PURCHASES ARE AT THE RISK OF THE BUYER. 
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2026 BOUCHERIE UNIQUE
780, RUE SAINT-JACQUES
SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU
QC
J3B 2M8
450-347-2233

2026-02-04

351 1 LOT COMPRENANT ÉTIQUETEUSE
MONARCH, SCELLEUSE À SACS,
ACCESSOIRES DE BUREAU, TIMER, (2)
BOÎTES DE GANTS ET MASQUES FACIAUX,
ETC.

352 1 LOT DE (3) BOÎTES DE COUVERCLES
TOUCH ET CONTENANTS À PORTION
UNIQUE 2.5 OZ, CUILLÈRES EN PLASTIQUE

353 1 LOT COMPRENANT CONTENANTS ET
COUVERCLES EN PLASTIQUE

354 1 LOT COMPRENANT CONTENANTS EN
ALUMINIUM ET COUVERCLES

355 1 LOT COMPRENANT CONTENANTS EN
PLASTIQUE ET COUVERCLES

356 1 LOT COMPRENANT CONTENANTS EN
PLASTIQUE DIVERS ET COUVERCLES

357 1 LOT COMPRENANT MULTIPRISES,
EXTENSIONS, ETC.

358 1 LOT DE (3) PRÉSENTOIRS, DÔMES ET
TABLETTES

359 1 LOT DE ± (18) PANIERS AVEC POIGNÉES

360 1 LOT COMPRENANT CADRE ANTIQUE LIFE
TIME AVEC CABINET (4) TIROIRS

361 1 LOT COMPRENANT ACCESSOIRES DE
DÉCORATION, ASSIETTE POUR
MICRO-ONDES, ETC.

362 1 LOT DE (3) BOÎTES DE CONTENANTS EN
PLASTIQUE IPL SANS COUVERCLE

363 1 LOT DE ± (500) COUVERCLES DE
PLASTIQUE SEULEMENT

364 1 LOT DE ± (500) COUVERCLES DE
PLASTIQUE ELFE SEULEMENT

365 1 LOT COMPRENANT HORLOGE
SUSPENDUE MURALE

366 1 LOT DE ± (18) SAVONS TORK,
DISTRIBUTEUR TORK, LIQUIDE POL
GREEN ODOR LINE INDOORS (INTÉRIEUR)

367 1 LOT DE (6) DÉTERGENTS NEUTRES
CONCENTRÉS NEUTRE-BIO, (3)
DÉTERGENTS LIQUIDES À VAISSELLE
CITRON

368 1 LOT DE (1) BOÎTE DE SACS À DÉCHETS 26''
X 36'', 2 X 36'' X 50'' EXTRA FORT CLAIR

369 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE À 3
TABLETTES EN BROCHE

370 1 LOT COMPRENANT CASIER 3 TIROIRS EN
PLASTIQUE ET SON CONTENU, BALANCE
TAYLOR, ROULEAU, SPATULE, PINCE,
PILON ÉLECTRIQUE, ACCESSOIRES, ETC.

371 1 LOT COMPRENANT GRILLE PAIN ET
MICRO-ONDES MOULINEX

372 1 LOT COMPRENANT ASPIRATEUR HUMIDE
ET SEC SHOP-VAC 53 L, 5.5 HP ET
ACCESSOIRES

373 1 LOT DE (2) VENTILATEURS TURBO AIR ET
(1) VENTILATEUR VERTICAL HONEYWELL

374 1 LOT DE (1) CROCK-POT, (1) GRILLETTE
TOASTMASTER, (1) ROND ÉLECTRIQUE
SALTON ET (1) COUPE FROMAGE À FIL

375 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE À PAIN À 4
TABLETTES MAISON COUSIN, FOUR
DOYON JET AIR 120/240 V, MOD. JA 3 MC 3

Lot No.Qté Description PrixQté

Talbot & Associés
Encanteur.(2)

Catalogue

2026 BOUCHERIE UNIQUE
780, RUE SAINT-JACQUES
SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU
QC
J3B 2M8
450-347-2233

2026-02-04

376 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE ± (2000)
UNITÉS DE SACS BRUNS POUR PAIN
BAGUETTE

377 1 LOT COMPRENANT BOÎTES ET ASSIETTES
POUR TARTE OU PÂTÉ

377A 1 LOT COMPRENANT SUPPORT À PAIN
BAGUETTE MAISON COUSIN

378 1 LOT COMPRENANT SUPPORT ÉCHELLE À
CABARET EN ALUMINIUM SUR ROUES 18
SECTIONS, 18" X 26" INCLUANT 4
CABARETS

379 1 LOT COMPRENANT SUPPORT ÉCHELLE EN
ALUMINIUM 18 SECTIONS, 18'' X 26''
INCLUANT (2) TÔLES 18'' X 26" EN
ALUMINIUM

380 1 LOT COMPRENANT BALANCE
ÉLECTRONIQUE DIGI, MOD. SM-120, MAX
6/15 KG INCLUANT ROULEAUX DE RUBAN

381 1 LOT COMPRENANT TABLE EN ACIER
INOXYDABLE ET TEFLON 32'' X 72" AVEC
DOSSERET

382 1 LOT DE (2) HUCHES À CÉRÉALES OMCAN
AVEC COUVERCLES ET LOUCHES EN
PLASTIQUE

383 1 LOT COMPRENANT COMPTOIR
RÉFRIGÉRÉ VITRÉ AVEC TABLETTES ET
TIROIRS, ACCÈS COMPRESSEUR INTÉGRÉ

384 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE EN BOIS
INCLINÉE 26'' X 31'' X 74" HAUT

385 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE EN BOIS
AVEC 8 TABLETTES 16'' X 31'' X 89'' HAUT

386 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE À PAINS EN
BOIS SUR ROUES 19'' X 24" X 72'' HAUT

387 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE À TARTES
MAISON SUR ROUES 19'' X 24'' X 72'' HAUT

388 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE EN COIN EN
BOIS AVEC 6 TABLETTES 38'' X 38'' X 53'' X
81''

389 1 LOT COMPRENANT COMPTOIR CAISSE EN
BOIS 88'' X 37''

390 1 LOT COMPRENANT CAISSE
ÉLECTRONIQUE TE-2000 CASIO, SÉRIE
5201992

391 1 LOT COMPRENANT PANNEAU DÉCORATIF
TÊTE DE BOEUF ± 48'' X 76''

392 1 LOT COMPRENANT ENSEIGNE LUMINEUSE
OUVERT

393 1 LOT DE (4) TABLEAUX NOIRS 24'' X 48''

394 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE EN BOIS
AVEC 5 TABLETTES 17'' X 34'' X 72'' HAUT

395 1 LOT COMPRENANT PRÉSENTOIR À
ÉPICES 90 PIC BOARD 12'' X 34'' X 72''
HAUT

396 1 LOT COMPRENANT CLIMATISEUR MURAL
ELIOS 2021, 220 V, MOD. DE30HIW19230S1,
SÉRIE 00602 AVEC TÉLÉCOMMANDE

397 1 LOT COMPRENANT CLIMATISEUR MURAL
LENNOX, MOD. MWCA012S4-1P, 220 V,
SÉRIE 3408311681096120120063 AVEC
TÉLÉCOMMANDE
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398 1 LOT COMPRENANT CLIMATISEUR MURAL
FUJITSU HALCYON, MOD. AWU36CX,
SÉRIE BBA 002809, 220 V AVEC
TÉLÉCOMMANDE

399 1 LOT COMPRENANT TABLE SUR ROUES
AVEC 3 TABLETTES EN ACIER
INOXYDABLE DONT 1 AVEC BLOC DE BOIS
18'' X 28''

400 1 LOT COMPRENANT TABLE EN ACIER
INOXYDABLE NSF 24'' X 24''

401 1 LOT COMPRENANT BALANCE
ÉLECTRONIQUE DIGI DS-788, CAP. 15 KG
OU 30 LB, SÉRIE 15359324

402 1 LOT COMPRENANT MICRO-ONDES
PANASONIC 1100 W

403 1 LOT DE ± (35) UNITÉS DE PLATS DE
DIVERSES GRANDEURS

404 1 LOT COMPRENANT CHAUDRON, PINCES,
CUILLÈRES, LOUCHES, FOUETS, CUL DE
POULE, PANNES, ETC.

405 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE GRILLAGÉE
FINI INOXYDABLE, 6 SECTIONS, 18'' X 36''

406 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE GRILLAGÉE
VERTE, 6 SECTIONS, 14'' X 36''

407 1 LOT COMPRENANT MATIÈRES PREMIÈRES
TEL QU'ASSAISONNEMENT POUR
SAUCISSE MERGUEZ ITALIENNE, PERSIL,
ÉPICES 3 POIVRES POUR BROCHETTES,
AILES DE POULET PIQUANTES, ANETH,
ÉPICES POUR PORC HACHÉ, VINAIGRE
BALSAMIQUE, SAUCE POUR POISSON,
POUDRE À PÂTE MAGIC, ETC.

408 1 LOT COMPRENANT ACCESSOIRES DE
BOUCHER TEL QUE COUTEAUX, GANTS
MAILLÉS, PAPIER CIRÉ, SÉPARATEUR,
ETC.

409 1 LOT COMPRENANT ÉTIQUETTES,
NAPPERONS, SACS, PICS À BROCHETTE,
CONTENANTS CONSOMMABLES

410 1 LOT DE (4) BOÎTES DE POTS MASSON
AVEC ET SANS COUVERCLE

411 1 LOT COMPRENANT FRITEUSE MASTER
CHEF ÉLECTRIQUE AVEC PANIERS, MOD.
043-1338-0, 120 V

412 1 LOT COMPRENANT SCELLEUSE
CHAUFFANTE HEAT SEAL

413 1 LOT COMPRENANT SCELLEUSE
CHAUFFANTE HEAT SEAL

414 1 LOT COMPRENANT PLATEAUX EN
STYROMOUSSE POUR EMBALLAGE DE
VIANDE

415 1 LOT COMPRENANT CONTENANTS ET
PLATEAUX TAKE OUT BLANCS ET NOIRS
EN STYROMOUSSE

416 1 LOT COMPRENANT TABLE EN ACIER
INOXYDABLE ET DESSUS EN TEFLON
SANI-CLEAN 1/2 AVEC DOSSERET ET
CÔTÉ RABATTABLE 32'' X 72''

417 1 LOT COMPRENANT ÉCHELLE EN
ALUMINIUM SUR ROUES 10 NIVEAUX, 18'' X
26''

418 1 LOT DE ± (30) PLATEAUX DE TYPE
CABARET BLANCS 18'' X 26''
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419 1 LOT COMPRENANT CUISINIÈRE AU GAZ
GE 30'', 5 RONDS, FOUR ET RÉCHAUD,
TIROIR

420 1 LOT COMPRENANT PRESSE À SAUCISSE
VERTICALE TRE SPADE (INSACCATRICE)
ET ACCESSOIRES

421 1 LOT COMPRENANT TRANCHEUSE À
VIANDE VAN BERKEL, MOD. ELETTRICHE,
SÉRIE 005089, 115 V

422 1 LOT COMPRENANT MARINADE À VIANDE
DOUBLE SOUS VIDE IDEAL, MOD. LU2X15,
SÉRIE 16K2X15141, 110 V

423 1 LOT COMPRENANT BALANCE À PLATEAU
ÉLECTRONIQUE 15 KG OU 30 LB BIZERBA,
MOD. PRO 6000, SÉRIE 1070936, 120 V

424 1 LOT COMPRENANT TABLE DE BOUCHER
31'' X 96'' AVEC TEFLON SANI-CLEAN EN
ACIER INOXYDABLE

425 1 LOT COMPRENANT ATTENDRISSEUR  À
VIANDE (COMMERCIAL TENDERIZER),
MOD. MT-E10

426 1 LOT COMPRENANT HACHOIR À VIANDE
COMMERCIAL BIRO ET ACCESSOIRES,
MOTEUR BALDOR 5 HP, 575 V, 1425/1725
RPM, SÉRIE 115

427 1 LOT COMPRENANT BASE HEAVY DUTY
SUR ROUES EN ACIER INOXYDABLE 27'' X
34''

428 1 LOT COMPRENANT TABLE BASSE EN
ACIER INOXYDABLE 24'' X 25'' AVEC
SANI-CLEAN

429 1 LOT COMPRENANT SCIE À RUBAN À
VIANDE BIRO MOD. 1433, SÉRIE 6411,
MOTEUR 3 HP, 220 V

430 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE EN ACIER
INOXYDABLE 5 NIVEAUX 20'' X 24"

431 1 LOT COMPRENANT ÉCHELLE SUR ROUES
EN ALUMINIUM 10 NIVEAUX 18'' X 26''

432 1 LOT DE ± (7) BACS EN PLASTIQUE
SEMI-TRANSPARENT 18'' X 26"

433 1 LOT DE ± (12) BACS EN PLASTIQUE GRIS
16" X 26" ET ± (4) COUVERCLES

434 1 LOT DE ± (19) BACS EN PLASTIQUE BLANC
12" X 18" ET ± (15) COUVERCLES

435 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE EN BROCHE
VERTE, 5 NIVEAUX, 22" X 72"

436 1 LOT COMPRENANT MACHINE VACUUM
SOUS VIDE LUMAR IDEAL, MOD. LSV-D640,
SÉRIE 21120103, 220 V

437 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLES DE SACS
± (2200) UNITÉS

438 1 LOT DE (2) BOÎTES D'ENSEMBLES DE
SACS ET PADS ABSORBANTS

439 1 LOT DE ± (22) RÉCIPIENTS EN PLASTIQUE
DE DIVERSES GRANDEURS

440 1 LOT DE ± (22) RÉCIPIENTS EN PLASTIQUE
DE DIVERSES GRANDEURS

441 1 LOT COMPRENANT RÉCHAUD EN ACIER
INOXYDABLE

442 1 LOT COMPRENANT RÉCHAUD EN ACIER
INOXYDABLE

443 1 LOT COMPRENANT (18) PLATS À SALADE
EN PORCELAINE
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444 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE PINCES
ET JARRE

445 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE
PRODUITS SANITAIRES, SAVON, GEL, ETC.

446 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE
D'ASSAINISSEUR, DÉSINFECTANT ET
DÉGRAISSANT INDUSTRY POL GREEN ET
GENQUAT SANIX

447 1 LOT COMPRENANT TABLE BASSE
D'APPOINT EN ACIER INOXYDABLE 17" X
22"

448 1 LOT COMPRENANT TABLE DE BOUCHER
EN ACIER INOXYDABLE 30" X 72" AVEC
SANI-CLEAN EN TEFLON

449 1 LOT COMPRENANT ÉVIER DOUBLE 56"
DONT (2) CUVES 17" X 20", ÉGOUTTOIR
20", DOUCHE DE RINÇAGE, ROBINETTERIE

450 1 LOT COMPRENANT BALANCE ET
CROCHET JOHN CHATILLON EXACT
WEIGHT, MOD. 206, SÉRIE 57291, CAP. 240
KG, CANADA APPROVED SDWA 4

451 1 LOT COMPRENANT ÉVIER DOUBLE EN
ACIER INOXYDABLE

452 1 LOT COMPRENANT LAVEUSE À PRESSION
120 V, BOYAU, DISTRIBUTEUR SANITAIRE,
ETC.

453 1 LOT COMPRENANT MOPPE, ESSOREUSE,
CHAUDIÈRE SUR ROUES RUBBERMAID

454 1 LOT COMPRENANT CLIMATISEUR MURAL
FRIEDRICH, MOD. MW36C3G, SÉRIE
AADC00210, 220 V, AVEC TÉLÉCOMMANDE

455 1 LOT COMPRENANT HORODATEUR (PUNCH
CLOCK) WAY FU MOD. SP-500, SÉRIE
1622505 AVEC PORTE-CARTES

456 1 LOT COMPRENANT CHAMBRE FROIDE
NORBEC 16' X 12' X 8' HAUT AVEC
ÉCLAIRAGE, SYSTÈME DE
REFROIDISSEMENT, RÉFRIGÉRATION
HEATCRAFT 3 UNITÉS, ANNÉE 2013, MOD.
PP-330-13-R, 220 V, COMPRESSEUR
TECUMSEH

457 1 LOT DE (6) TABLETTES EN ACIER
INOXYDABLE, AMOVIBLE, DÉMONTABLE,
AVEC 3 SUPPORTS DE 22" X 48"

458 1 LOT COMPRENANT CHAMBRE FROIDE
CONGÉLATEUR NORBEC 10' X 10' X 8'
HAUT AVEC (3) ÉVAPORATEURS
HEATCRAFT MOD. LSF120BK, SÉRIE
T11F15296, 220 V, COMPRESSEUR
TECUMSEH

459 1 LOT COMPRENANT COMPTOIR
RÉFRIGÉRATEUR BOMBÉ VITRÉ ET
OUVERT 100" X 58" HAUT X 55" PROFOND
AVEC PORTE VITRÉE ARRIÈRE, (2)
COMPRESSEURS EXTÉRIEURS

460 1 LOT COMPRENANT COMPTOIR
RÉFRIGÉRATEUR FERMÉ 12' AVEC (2)
COMPRESSEURS EXTÉRIEURS

461 1 LOT COMPRENANT RÉFRIGÉRATEUR
OUVERT COSTAN, MOD. 91172, 77" X 36"
LARGE, COMPRESSEUR INTÉGRÉ R12, 220
V
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462 1 LOT COMPRENANT RÉFRIGÉRATEUR
MULTI-TABLETTES, COMPRESSEUR
INTÉGRÉ AVEC RIDEAU À BANDELETTES
PASTORKALT

463 1 LOT COMPRENANT RÉFRIGÉRATEUR 3
PORTES IFI, COMPRESSEUR INTÉGRÉ
R-404, MOD. FGH-72T, SÉRIE OBJ051, 240
V, 30" X 72" X 87" HAUT

464 1 LOT COMPRENANT RÉFRIGÉRATEUR 4
PORTES MULTI-TABLETTES, 125" LONG X
39" X 81 1/2" HAUT ARNEG, MOD. BREMAG,
240 V, 2001, COMPRESSEUR TECUMSEH
EXTÉRIEUR

465 1 LOT COMPRENANT CHAMBRE FROIDE ET
CONGÉLATEUR 2 PORTES KEEPRITE
KLP209ME-S2B, 120" X 120",
COMPRESSEUR EXTÉRIEUR KEEPRITE
CONGÉLATEUR ET FRIGIDAIRE

466 1 LOT COMPRENANT (2) ÉTAGÈRES À 4
NIVEAUX SUR ROUES EN ACIER
INOXYDABLE 24" X 48"

467 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE BROCHÉE
SUR ROUES 24" X 49" X 66" HAUT

468 1 LOT COMPRENANT ÉTAGÈRE BROCHÉE
SUR ROUES 24" X 61" X 63" HAUT

469 1 LOT COMPRENANT ± (9) TABLETTES
PERFORÉES DE 18" X 25" ET 18" X 38" EN
ACIER INOXYDABLE

470 1 LOT DE (3) TABLETTES PERFORÉES DE
18" X 38" EN ACIER INOXYDABLE

471 1 LOT DE (3) PALETTES DE 30" X 48" X 9" EN
MÉTAL GALVANISÉ

472 1 LOT COMPRENANT TABLE EN ACIER
INOXYDABLE 30" X 48" AVEC SANI-CLEAN

473 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE ± (8)
POULIES À CROCHET, ± (4) POULIES
CROCHETS LONGS, ± (3) CROCHETS
BANANE

474 1 LOT DE (6) PANNEAUX SANI-CLEAN 16" X
23"

475 1 LOT DE ± (45) PLATS À VIANDE

476 1 LOT COMPRENANT HOTTE 48" X 50"
GARLAND, MOD. GV-B, SÉRIE 4969, 250
CFM

477 1 LOT COMPRENANT (2) ÉCHELLES 20
NIVEAUX 18" X 26"

478 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE DE
CUISINE 4 CHAISES, MIROIR, TABLEAU

479 1 LOT COMPRENANT ENSEMBLE D'OUTILS
DIVERS, PERCEUSE, SERRE, SCIE À
VIANDE, RUBAN À BARRICADE,
NETTOYEUR À VITRE, PINCE, TOURNEVIS,
QUINCAILLERIE

480 1 LOT COMPRENANT FILAGE ÉLECTRIQUE,
VIEUX COMPRESSEUR ET COMPOSANTES

481 1 LOT COMPRENANT ESCABEAU 6' EN
FIBRE FEATHERLITE

482 1 LOT COMPRENANT ESCABEAU 8' EN
FIBRE FEATHERLITE

483 1 LOT COMPRENANT ÉCHELLE EN
ALUMINIUM 20'
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